
💡📚 Quelques liens utiles :

Pour signaler et accompagner les victimes quelques soient les violences et/ou
discriminations :

● Ma sécurité : le site d’accès direct aux services de la gendarmerie, pour trouver le point
d’accueil le plus proche, ainsi que des fiches pratiques thématiques, permettant une meilleure
orientation des victimes de violences et/ou d’inégalités.

● Annuaire des tribunaux judiciaires : site regroupant les contacts des tribunaux judiciaires,
permettant par la suite, le signalement de violences intrafamiliales.

Pour orienter et accompagner en cas de situation de sexisme et/ou violences
conjugales :

● Les associations CIDFF : le site de la fédération nationale des centres d’information sur les
droits des femmes et des familles (CIDFF), regroupe la cartographie des CIDFF
départementales, ainsi que des plaquettes d’informations.

● Les associations solidarité femmes : la fédération nationale solidarité femmes, détentrice
du numéro d’appel 3919, partage une cartographie de ses antennes départementales.

● Le centre hubertine auclert : un site multi ressources sur les discriminations et violences
faites aux femmes, regroupant de la documentation, et des modules de formations sur les
violences sexistes et sexuelles ainsi que sur l’inceste.

● Accompagnement des auteurs de violences conjugales : la coordination nationale des
centres de prise en charge des auteurs de violences (CPCA) a mis en ligne une cartographie
des associations d’accueil sur toute la France.

● Outils de formation sur les violences conjugales : la MIPROF (Mission interministérielle
pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres
humains) avec le concours d’un collège d’experts, à élaboré des formations vidéos aux
violences au sein du couple.

● Mémodevie : une plateforme digitale destinée aux victimes ou témoins de violences
conjugales, regroupant un journal de vie permettant le recueil du vécu des victimes, un
enregistrement des preuves et documents, mais aussi un facilitateur des démarches, avec un
lien direct auprès de professionnels qualifiés.

● Cybersexisme : l’association “Stopfisha” à mis en place un lien de signalement de situations
de cyberharcèlement, reveng porn et menaces sexistes pour permettre l’accélération des
démarches de suppressions de contenu en ligne.

● Un bouton d’alerte : un lien vers une entreprise de création de boutons de signalements
discrets, à destination des victimes de violences intrafamiliales, pour permettre de signaler
rapidement, grâce à la géolocalisation, une situation de danger à ses contacts proches.

Concernant les violences sur mineur :

Un guide en cas de violences sur mineur : site mettant à disposition des témoins et victimes de
violences sur mineur, un guide d’action, afin de synthétiser les démarches à enclencher pour signaler
et permettre la prise en charge de l’enfant, le plus rapidement possible.
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https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-tribunaux-judiciaires-21768.html
https://fncidff.info/
https://solidaritefemmes.org/trouver-une-association/
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/
https://auteurs.arretonslaviolence.fr/les-associations-pres-de-chez-vous/
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-violences-au-sein-du-couple#les_violences_au_sein_du_couple0
https://memo-de-vie.org/
https://stopfisha.org/faq-stopfisha/
https://monsherif.com/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F952


Discriminations et violences LGBTphobes :

● STOP Homophobie : site de l'association, ayant pour vocation la défense des droits des
personnes LGBTQI+, notamment par le signalement de contenu ou un acte LGBTphobe.

● SOS Homophobie : site ressource sur les éléments de documentation et de sensibilisation
face aux actes LGBTphobes.

● Le Refuge : cartographie des associations Le Refuge, qui hébergent et accompagnent les
jeunes LGBT+, âgés de 14 à 25 ans, rejetés par leurs parents, chassés du domicile familial.

Pour toute situation de racisme ou d'antisémitisme :

● SOS Racisme : Site de l’association, et adresse de contact pour des signalements d’actes
racistes ou antisémites via l'adresse mail suivante : servicejuridique@sos-racisme.org

Des associations pour agir en cas de violences faites aux femmes :

● Paroles de femmes 81 : Ce site fournit aux victimes et témoins de violences faites aux
femmes des ressources et des informations sur les démarches à suivre. Vous y trouverez des
conseils pour signaler les faits de manière efficace, ainsi qu’un guide d’accompagnement
vers les structures adaptées pour une prise en charge rapide et un soutien complet. Les
services sont spécifiquement adaptés aux besoins des femmes dans le département du Tarn
(81).

● Paroles de femmes - site national : Le Relais, initiative de Paroles de Femmes, met à
disposition un guide pour orienter les femmes victimes de violences. Ce guide comprend des
informations pour identifier les étapes nécessaires, les ressources disponibles, et les moyens
de signalement, permettant une mise en relation rapide avec les structures d’accueil et de
prise en charge. Le Relais offre également un espace de soutien et d’accompagnement pour
les femmes en difficulté.

● Élu.e.s locales : site qui offre aux élues locales et responsables publiques des ressources
pour la prévention des violences faites aux femmes. Ce site propose des guides d’action pour
soutenir la mise en œuvre de dispositifs d’alerte, la sensibilisation de la population, ainsi
qu’un accompagnement pour les démarches de signalement et de suivi. Il vise à renforcer
l'engagement local dans la lutte contre les violences.

● Solidarités femmes : Site qui propose un guide d’action pour les victimes et les témoins de
violences. Il permet de comprendre et d’organiser les démarches de signalement, ainsi que
d’accéder rapidement aux services de prise en charge et de soutien pour les victimes. Le site
est également une plateforme de ressources pour les acteurs sociaux et professionnels qui
accompagnent les femmes dans leurs démarches de protection et de réhabilitation.

● MIPROF (Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences
et la lutte contre la traite des êtres humains : Elle met à disposition un guide d’action pour
les victimes et témoins de violences faites aux femmes. Ce guide fournit des informations
essentielles pour engager des démarches de signalement et accéder aux structures de
soutien, garantissant une prise en charge rapide et adaptée des femmes en danger. En plus
des ressources pour les victimes, le site offre des outils pratiques pour les professionnels afin
de renforcer la lutte contre les violences et d’assurer une meilleure protection des femmes au
niveau national.
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https://www.stophomophobie.com/signalez-un-contenu-lgbtphobe/
https://www.sos-homophobie.org/informer/ressources
https://le-refuge.org/la-fondation/
https://sos-racisme.org/
http://www.parolesdefemmes81.fr/
https://www.parolesdefemmes-lerelais.com/qui-sommes-nous
https://www.elueslocales.fr/
https://solidaritefemmes.org/
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-de-formation
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-de-formation

